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RAISON D’ÊTRE ET VALEURS FONDAMENTALES 
Raison d’être de l’Office 

La raison d’être première de l’Office est d’effectuer, au nom de tous les Canadiens, des 

évaluations impartiales au Yukon qui contribuent à protéger l’environnement et le bien-

être des Premières Nations et des résidents sur les plans social, économique et culturel. 

Dans l’exercice de ses fonctions, l’Office est guidé par les valeurs fondamentales suivantes : 

• Respect de ses origines : L’Office est étroitement lié à l’Accord-cadre définitif et aux

dispositions législatives particulières en matière d’évaluation environnementale et

socioéconomique qui en ont découlé et à la législation. L’Office reconnaît qu’à l’instar de

nombreux autres acteurs, il lui revient d’en faire respecter l’esprit et l’intention.

• Vérité et réconciliation : L’Office s’engage à répondre aux appels à l’action de la

Commission de vérité et de réconciliation en vue de favoriser l’établissement et le

maintien de liens mutuellement respectueux entre les populations autochtones et

allochtones du Canada.

• Responsabilité : Il incombe aux membres de l’Office d’honorer l’engagement qu’ils ont pris

les uns envers les autres et envers les participants d’assurer la mise en œuvre d’un

processus exhaustif d’évaluation environnementale et socioéconomique.

• Respect de chacun : Le travail de l’Office et sa façon de s’en acquitter sont exempts de

toute forme d’intolérance, de racisme, de discrimination et tous peuvent y participer.

• Curiosité : Pour les membres de l’Office, les autres conceptions du monde dans lequel

nous vivons et la façon dont notre travail est perçu, remis en question, expliqué et

transmis sont des sources d’inspiration.

• Apprendre ensemble : Nous partageons et encourageons une diversité de compétences,

de talents, de connaissances dans le but de forger une culture qui met l’accent sur

l’enthousiasme et l’attention envers autrui.

• Relations : Accueillir divers points de vue, instaurer un climat de confiance et miser sur un

dialogue respectueux sont les moyens que nous privilégions pour établir des liens solides.

• Communication : Nous échangeons l’information, communiquons les motifs sous-tendant

nos recommandations et interagissons de manière à mieux nous comprendre.

. 
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LA LOI 
Le chapitre 12 de l’Accord-cadre définitif et des ententes définitives des Premières Nations du 

Yukon prescrit l’adoption d’une mesure législative assurant la mise en œuvre d’un processus 

d’évaluation des activités de développement qui s’applique à toutes les terres du Yukon. La Loi 

sur l’évaluation environnementale et socioéconomique au Yukon (LEESY) a été édictée par le 

Parlement du Canada et a reçu la sanction royale le 13 mai 2003. Elle est entrée en vigueur en 

novembre 2005 et c’est depuis lors que l’on effectue des évaluations sous son régime. 

Évaluations réalisées en vertu de la LEESY : 
Les évaluations sont effectuées par un organisme indépendant et impartial. Toute l’information 

pertinente se rapportant à une évaluation est rendue publique, ce qui renforce la prise de 

décisions responsable. Des échéanciers clairs sont établis pour chaque étape du processus, ce 

qui confère plus de certitude.  

Aux termes de la LEESY, les évaluateurs ont pour mandat de considérer les effets potentiels des 

activités proposées sur l’environnement et la vie socioéconomique et de recommander qu’on en 

permette la réalisation sans ou avec conditions, ou qu’on en refuse la réalisation. À l’issue de 

l’évaluation, l’Office envoie sa recommandation au(x) décisionnaire(s) compétent(s), à qui il 

revient de l’accepter, de la rejeter ou de la modifier. 

Avant qu’un projet puisse aller de l’avant, une décision écrite doit être rendue par le ou les 

décisionnaires, soit un ministère ou organisme du gouvernement fédéral, le gouvernement 

territorial ou le gouvernement d’une Première Nation. 

L’Office d’évaluation environnementale et socioéconomique du Yukon : 

L’Office d’évaluation environnementale et socioéconomique du Yukon (l’Office) est un 

organisme autonome à qui incombent les fonctions d’évaluation découlant de la LEESY. Ses 

responsabilités sont définies dans la Loi. Trois membres de l’Office, dont le président, forment le 

comité de direction à qui la LEESY confère un certain nombre de responsabilités particulières. 
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À PROPOS DE L’OFFICE 

Nomination des membres 
Le ministre des Affaires du Nord du gouvernement fédéral nomme les membres de l’Office 

après avoir demandé l’avis du ministre de l’Environnement et du Changement climatique. Les 

membres sont nommés sur proposition conformément aux dispositions de la LEESY : un 

membre du comité de direction est proposé par le Conseil des Premières Nations du Yukon 

(CPNY) et un autre, par le gouvernement territorial. 

 

Le troisième, le président, est nommé par le ministre fédéral après consultation des deux autres 

membres. Des quatre membres de l’Office qui ne font pas partie du comité de direction, deux 

sont nommés sur proposition du CPNY, un sur celle du gouvernement territorial et le dernier est 

nommé directement par le ministre fédéral. L’Office se compose généralement de sept 

membres, mais un plus grand nombre pourrait y siéger conformément à la LEESY. 

 
Responsabilités de l’Office 
L’Office s’acquitte d’un large éventail de responsabilités dans le cadre des évaluations 

environnementales et socioéconomiques et de la formulation de recommandations aux 

décisionnaires. Il avise les parties intéressées, les Premières Nations et le public des évaluations 

en cours, s’assure que les promoteurs fournissent les renseignements nécessaires, mène des 

recherches liées aux activités visées par les projets et recueille les commentaires du public afin 

d’en tenir compte avant d’envoyer ses rapports et recommandations aux décisionnaires. 

 

L’Office est un organisme indépendant et impartial chargé de formuler des recommandations 

visant à éliminer ou à atténuer les effets négatifs importants que les activités proposées sont 

susceptibles d’avoir. Son rôle est essentiellement de faire de recommandations aux 

décisionnaires; il ne lui revient pas d’approuver les projets ni de délivrer les autorisations et les 

permis requis. Cette dernière fonction incombe aux organismes de réglementation 

gouvernementaux. L’Office n’est pas non plus mandaté pour faire respecter les conditions dont 

pourraient être assortis les autorisations et permis délivrés; cette responsabilité appartient aux 

gouvernements. 

 



 
6 | 2024-2025 ANNUAL REPO 

 
 
 

NOM ET MANDAT DES MEMBRES DE L’OFFICE  
 

 

REPORT |7 

 
Nom 

 
Titre 

 
Origine de la 
nomination 

 
Mandat 

Stephen Rose Président Ministre fédéral 
5 juillet 2025 – 
4 juillet 2028 

Dennis Nicloux 
Membre du 
comité de 
direction 

Conseil des Premières 
Nations du Yukon  

 

6 novembre 2023 – 
5 novembre 2026 

George Morgan Membre de l’Office 

   
Gouvernement 

du Yukon  
 

29 mai 2024 – 
1er novembre 2026 

Tim Smith Membre de l’Office Ministre fédéral 
25 avril 2024 – 
24 avril 2027 

Roberta Joseph Membre de l’Office 
Conseil des Premières 

Nations du Yukon  
 

14 novembre 2023 – 
13 novembre 2026 

Dianna Mueller Membre de l’Office 
Conseil des Premières 

Nations du Yukon  
 

25 avril 2024 – 
24 avril 2027 
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MESSAGE DU PRÉSIDENT 

 

L’exercice 2024-2025 a été une période de transformation majeure pour 
l’Office, qui a fait des progrès considérables pour se positionner pour 
l’avenir, guidé par les deux principes prioritaires suivants : renforcer la 
capacité organisationnelle et resserrer les liens avec les Premières 
Nations du Yukon et les autres partenaires autochtones. 

 

Nous avons mis en place une nouvelle structure organisationnelle 
favorisant la réalisation d’évaluations rapides et efficaces et la création 
d’un milieu de travail où le personnel peut progresser et s’épanouir. Nous 
avons également entrepris la révision des règles régissant les examens 
effectués par les bureaux désignés à la lumière des commentaires des 
participants et du public afin de mieux répondre aux besoins actuels et 
futurs. 

 

Parallèlement, conscients du fait que des consultations axées sur le 
respect et la transparence sont essentielles à la bonne exécution de notre 
mandat, nous avons poursuivi nos efforts pour resserrer nos liens avec les Premières Nations du 
Yukon, les groupes autochtones transfrontaliers et les communautés dans l’ensemble du territoire. 

 

Ces changements ont eu lieu dans un contexte marqué par une forte participation du public et un 
volume accru d’évaluations – deux facteurs qui témoignent du dévouement de notre personnel et de 
la confiance accordée aux processus de l’Office. Nous entamons notre 21e année avec un objectif 
renouvelé, à savoir procéder à des évaluations qui reflètent les attentes et les priorités de l’heure tout 
en honorant l’intégrité de notre mandat. 

 

Au nom de l’Office, je tiens à exprimer toute ma gratitude au personnel, aux participants et à nos 
partenaires pour leur collaboration au cours de cette année de transformation. Je suis convaincu que 
les mesures que nous avons prises ensemble ont permis à l’Office de se positionner de manière à 
pouvoir mieux servir la population yukonnaise dans les années à venir. 

 
Le président de l’Office d’évaluation environnementale et socioéconomique du Yukon, 
 
 
Stephen Rose 
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Améliorations continues  
 

Depuis avril 2023, l’Office s’efforce 
activement de concrétiser ses deux 
priorités, à savoir:  
 

 le renforcement de la capacité 
organisationnelle (priorité no 1); 

 le resserrement des liens avec les 
Premières Nations et la prise en 
considération de leurs droits 
(priorité no 2). 

 

Au cours de l’exercice 2024-2025, 
l’Office a apporté des changements 
importants afin de faire progresser 
les initiatives concernant sa capacité 
organisationnelle. L’objectif à cet 
égard était d’instaurer un milieu de 
travail qui priorise le bien-être du 
personnel et le responsabilise tout en 
garantissant le déroulement 
d’évaluations rapides et efficaces.  

 

Dans cette optique et afin d’assurer le 
succès de l’Office dans les années à 
venir, nous avons procédé au cours de 
l’exercice à une restructuration qui 
permettra de garantir la réalisation 
d’évaluations efficaces dans les 
meilleurs délais, encouragera une 
participation accrue du public et 
assurera au personnel l’accès au 
soutien dont il a besoin et à des 
possibilités d’avancement professionnel 
au sein de l’organisme.  
 

 
 

 
Quelques nouveaux postes ont été 
créés pour améliorer l’efficacité de 
l’administration et contribuer à une 
plus grande uniformité en ce qui a 
trait aux processus, à la formation du 
personnel et aux résultats attendus. 
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L’Office a également appuyé la mise en 
branle d’une révision en profondeur des 
règles régissant les examens effectués 
par les bureaux désignés. Ce travail, 
guidé par les commentaires reçus des 
participants et du public, a pour objectif 
l’actualisation du processus d’évaluation 
des bureaux désignés qui se fera en 
2025-2026. 
 
 
En ce qui concerne la deuxième priorité de 
l’Office, nous continuons à privilégier la 
participation des Premières Nations du 
Yukon, des groupes autochtones 
transfrontaliers et des communautés 
touchées et l’établissement et le maintien  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
de liens avec eux. Nous nous employons à 
nouer et à entretenir des relations 
transparentes fondées sur la confiance et 
une compréhension mutuelle en assistant 
aux assemblées générales et aux rencontres 
organisées par les divers conseils et comités 
établis conformément à l’Accord-cadre 
définitif et en maintenant une 
communication continue avec ces diverses 
parties.  

 
L’Office et son personnel aussi passionné et 
dévoué pour le rôle qui leur incombe que 
pour le Yukon et tous ceux et celles qui 
vivent sur les territoires traditionnels des 
Premières Nations du Yukon ont connu 
beaucoup de changements au cours de 
l’exercice 2024-2025. Nous en ressortons 
mieux préparés à entamer notre 21e année 
d’existence et plus que jamais prêts à nous 
acquitter de notre mandat mais d’une 
manière renouvelée qui respecte et reflète 
les attentes et les priorités actuelles.  

 

 

 
 
 

 
 

                  
 



 
 
 

RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE 
 
Examen par les bureaux désignés

 

L’exercice allant du 1er avril 2024 au 31 mars 

2025 a été caractérisé par des changements 

stratégiques majeurs au sein de l’Office, dont la 

création de nouvelles unités de travail et de 

nouveaux postes découlant de la 

restructuration organisationnelle effectuée au 

cours du premier trimestre de 2025, lequel 

marque la fin de l’exercice. Cela a nécessité 

d’importants préparatifs durant 2024, qui ont 

impliqué, entre autres, l’adoption de nouvelles 

pratiques d’attribution des projets afin de 

garantir l’équité des procédures et de faciliter 

le suivi stratégique des échéanciers fixés pour 

les évaluations. 

Durant la préparation et la mise en œuvre de 

ces changements opérationnels, l’Office a reçu 

204 propositions de projets, dont 97 liés à 

l’exploitation de placers, soit presque le double 

de la moyenne enregistrée pour ce type de 

projets au cours des cinq exercices précédents. 

Malgré ce qu’exigeait la préparation et la mise 

en application des changements susmentionnés, 

le nombre de recommandations faites aux 

décisionnaires par les bureaux désignés s’est 

chiffré à 156, en hausse par rapport à l’an 

dernier, chose qui n’était pas arrivée depuis 

2017. 

 

 

 

En 2024, la forte participation du public s’est 

poursuivie : l’Office a reçu 1297 commentaires 

portant sur les 204 projets proposés, dont 71 

publiés sur le registre en ligne de l’Office 

concernant le projet de centrale 

hydroélectrique dans le secteur des rapides de 

Whitehorse.  

Les évaluations effectuées par l’Office durant 

l’exercice, en plus de tenir compte des 

préoccupations des parties intéressées et de 

ceux et celles qui avaient fait des 

commentaires, ont mené, au terme d’analyses 

approfondies reposant sur les éléments de 

valeurs et les renseignements recueillis, à la 

formulation de recommandations devant 

éclairer le travail des instances à qui incombe la 

responsabilité de produire une décision écrite. 

Entre autres questions d’intérêt pour les 

membres des Premières Nations et le public 

yukonnais dans son ensemble, les analyses 

susmentionnées comprenaient des 

observations sur des hardes de caribou, la 

qualité de l’eau municipale, les sols contaminés 

et les habitats de poissons, et elles ont donné 

lieu à la détermination de nouveaux éléments 

d’importance et à la recommandation de 

conditions. 
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Préétude par le comité de direction 
 

En 2024–2025, le comité de direction a poursuivi 

le travail amorcé concernant les projets faisant 

l’objet d’une préétude et ceux soumis au 

processus de discussion préalable à l’envoi 

d’une proposition (DPEP). Des étapes 

marquantes ont été franchies cette année en ce 

qui a trait aux projets de développement devant 

être réalisés au Yukon, notamment le projet 

d’assainissement de la mine Faro et le projet 

d’aménagement d’une centrale thermique dans 

la subdivision de Callison qui ont tous deux 

mené à la formulation de recommandations. 
 

Faits saillants 
 

Assainissement de la mine Faro (RCAANC) 

En juillet 2024, le comité de direction a fait 

parvenir aux décisionnaires le rapport de 

préétude final du projet d’assainissement de la 

mine Faro. Le décisionnaire fédéral a renvoyé la 

recommandation au comité de direction qui, 

après une brève consultation publique, a 

formulé une nouvelle recommandation en 

novembre 2024 qui sera suivie du rendu d’une 

décision définitive par les instances 

responsables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement d’une centrale thermique 

dans la subdivision de Callison (Société 

d’énergie du Yukon) 

Le projet d’aménagement d’une centrale 

thermique dans la subdivision de Callison à 

Dawson est le premier à franchir toutes les 

étapes du processus de DPEP et du processus 

de préétude depuis l’adoption des nouvelles 

règles régissant les préétudes en 2022. Le 

comité de direction a publié un rapport 

provisoire de préétude au début de 2024, puis 

un rapport définitif accompagné de sa 

recommandation en juillet 2024. Les 

décisionnaires ont renvoyé le dossier au comité 

de direction pour une nouvelle 

recommandation, qui leur a été faite avant la 

fin de novembre 2024.  
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Programme de forage exploratoire à puits 

multiples près d’Eagle Plains (Chance Oil 

and Gas) 

La société Chance Oil and Gas a présenté une 

version révisée de sa proposition de projet qui 

avait été envoyée au comité de direction par 

le bureau désigné de Dawson en 2017. Il s’agit 

d’un programme décennal d’exploration pour 

du pétrole brut et du gaz naturel dans la 

région d’Eagle Plains. Le comité de direction 

ayant déterminé en août 2024 que le 

promoteur n’avait pas satisfait à l’obligation 

de consultation prévue à l’article 50(3) de la 

Loi, il a demandé que ce dernier présente un 

nouveau dossier de consultation et une 

proposition de projet révisée une fois qu’il se 

serait acquitté de son devoir de consultation.  

 

Assainissement du site minier du mont 

Nansen (MNRLP) 

Le Mount Nansen Remediation Limited 

Partnership a donné suite aux lignes 

directrices relatives au projet que le comité 

de direction lui avait fait parvenir. En 

décembre 2024, au terme d’une période 

consacrée à recueillir les commentaires du 

public et à étudier la réponse du promoteur, 

le comité de direction a publié son rapport 

sur la proposition de projet, ce qui marque la 

dernière étape du processus de DPEP.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le promoteur a 24 mois pour faire parvenir 

sa proposition de projet au comité de 

direction. 

 

Agrandissement de la mine de Keno Hill et 

aménagement d’une source d’énergie 

d’appoint (Hecla Mining) 

La société Hecla Mining a présenté une 

description de projet portant sur 

l’agrandissement de sa mine dans le district 

argentifère de Keno Hill et l’aménagement 

d’une centrale thermique comme source 

d’énergie d’appoint pour ses installations. 

La première étape du processus de DPEP, 

soit la collecte de commentaires des 

participants, a été amorcée.  
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Étude par un comité restreint  

 
L’exercice 2024-2025 a été consacré à se 
préparer à recevoir la Déclaration relative aux 
effets sur l’environnement et la vie 
socioéconomique (Déclaration – EEVS) de la 
Casino Mining Corporation. Cette dernière 
planifiait de l’envoyer durant le dernier 
semestre de 2024, mais a finalement revu la 
date de remise qui sera vers le mois de 
juillet 2025. 

 
Le gros des efforts de l’équipe chargée 
d’assister l’éventuel comité restreint a porté 
sur les points suivants :  
 

1) élaborer les politiques et les processus 
entourant la création d’un comité restreint;   
2) discuter de ces politiques et processus avec 
les participants intéressés (les Premières 
Nations touchées, le promoteur et les 
gouvernements fédéral et territorial). 
 
Le comité de direction a publié un document 
d’orientation stratégique sur la détermination  

du lieu principal où les effets d’un projet sont 
le plus susceptibles de se faire sentir. Ce lieu 
servira à déterminer la composition du comité 
restreint. Une séance d’information sur le 
document d’orientation a été organisée à 
l’intention de tous les participants intéressés 
en juillet 2024. Les participants ont été invités 
à faire connaître au comité de direction leur 
point de vue sur le mandat de l’éventuel 
comité restreint avant la réception de la 
Déclaration – EEVS.  
 
L’équipe responsable a fait un exposé général 
sur le processus d’étude par un comité 
restreint à trois occasions au cours de 
l’exercice, soit en mai 2024 au personnel de la 
Première Nation des Tr’ondëk Hwëch’in, en 
janvier 2025 aux membres de la Première 
Nation de White River et en février 2025 au 
grand public dans le cadre d’une journée 
portes ouvertes à Whitehorse.  

 
 

2024- 
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Projets par type d’évaluation 

Soumis entre avril 2024 et mars 2025 
Projets soumis durant la période visée : 205 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité des propositions de projet envoyées en 2024-2025 ont été soumises à un examen 

par un bureau désigné. Une a donné lieu à l’application du processus de discussion préalable à 

l’envoi d’une proposition (DPEP) au comité de direction. Une dernière en est aux premiers 

stades d’une étude par un comité restreint de l’Office. 

 

 
 
 

Le bureau désigné de Dawson a reçu la majorité des projets envoyés pour examen, suivi de celui de Mayo. 
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Nombre total de projets envoyés pour évaluation 

Examen par un bureau désigné 204 

Préétude par le comité de direction 1 

Étude par un comité restreint 0 

Total 205 



Projets selon le territoire traditionnel des Premières Nations visées 

Soumis entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025.   

Nombre de projets soumis durant la période visée : 204 

Le lieu de réalisation de la majorité des projets proposés était sur le territoire traditionnel exclusif ou partagé 
de la Première Nation des Tr'ondëk Hwëch'in, suivi du territoire traditionnel partagé de la Première Nation des 
Kwanlin Dün, du territoire traditionnel partagé du Conseil des Ta'an Kwäch'än et des territoires traditionnels 
exclusif et partagé de la Première Nation des Na-Cho Nyäk Dun. 

Exclusive traditional territories→ Territoire traditionnel exclusif 
Shared traditional territories → Territoire traditionnel partagé 
Projects → Projets 

Names of FNs to be inserted in graphic : 

Première Nation de Carcross/Tagish  ––  Premières Nations de Champagne et de Aishihik  ––  Première Nation des 
Na-Cho Nyäk Dun ––  Conseil tribal des Gwich'in  –– Inuvialuit  ––  Première Nation de Kluane  ––  Première Nation 
des Kwanlin Dün  ––  Première Nation de Liard  ––  Première Nation de Little Salmon/Carmacks  ––  Conseil Dena de 
Ross River ––  Première Nation de Selkirk  ––  Conseil des Ta'an Kwäch'än  ––  Conseil des Tlingits de Teslin  ––  
Conseil des Gwich’in Tetlit  ––  Première Nation des Tr'ondëk Hwëch'in  ––  Première Nation des Gwitchin Vuntut  ––  
Territoire traditionnel revendiqué par la Première Nation de White River ––  Première Nation de White River 



Projects par secteur 

Soumis entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025 

 

 

 
 
 

Cinq principaux secteurs visés par les propositions de projets 
 
 
En 2024-2025, l’exploitation de placers était le principal secteur visé par les propositions de projet, suivi 
de l’aménagement de terrains à des fins résidentielles, commerciales ou industrielles. 
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Projets par secteur 

Translation of sectors : Exploitation de placers // Aménagement de terrains à des fins résidentielles, commerciales ou 
industrielles // Loisirs et tourisme // Transport – Routes, chemins d’accès, sentiers // Extraction de quartz 



 

Temps de traitement des projets soumis à un examen par un bureau 
désigné, par secteur 

Soumis entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025 

Nombre de projets soumis durant la période visée : 204 

 
 

Principaux secteurs 

Les échéanciers pour l’examen des projets sont établis dans les règles de l’Office. Le temps de traitement d’un 

projet correspond au nombre total de jours requis pour l’examen à compter du dépôt de la proposition de 

projets jusqu’à la formulation d’une recommandation, aussi bien le temps mis par l’Office que par le 

promoteur. Cela comprend le temps consacré par le promoteur pour répondre aux demandes de 

renseignements supplémentaires que lui envoie le bureau désigné. Le temps de traitement varie d’un secteur 

à l’autre et est fonction du contenu et des exigences particulières associées à chaque projet ainsi que de la 

participation du public (ex. présentation d’une demande de prolongation du délai prévu). 

 

Dans le secteur minier, le temps de traitement moyen des propositions de projet liées à l’exploitation de 
placers a été de 207 jours contre 353,86 jours pour les propositions liées à l’extraction du quartz. Pour les 
propositions liées aux loisirs et au tourisme, à l’aménagement de terrains à des fins résidentielles, 
commerciales ou industrielles et au transport (routes, chemins d’accès et sentiers), le temps de traitement a 
été respectivement de 101, 216 et 155 jours. 

 
Translation of items in the graphic : 
Yesab → Temps mis par l’Office // Proponent →Temps mis par le promoteur 
sectors : Exploitation de placers // Aménagement de terrains à des fins résidentielles, commerciales ou industrielles // Loisirs et 
tourisme // Transport – Routes, chemins d’accès, sentiers // Production d’énergie  // Foresterie // Extraction de quartz 
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Projets selon le résultat 

Décisions écrites rendues entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025  

Projets visés durant la période considérée : 113 

 

 
 

 

 

En 2024-2025, l’Office a recommandé qu’on permette la réalisation de 84,96 % des projets soumis à un 

examen sous réserve de certaines conditions [LEESY, alinéa 56(1)b)], qu’on permette la réalisation telle 

quelle de 13,27 % des projets présentés [LEESY, alinéa 56(1)a)] et qu’on refuse la réalisation des 1,77 % 

restants [LEESY, alinéa 56(1)c)]. Des recommandations formulées au terme des évaluations, 36,36 % ont 

été acceptées par les décisionnaires, et 63,64 % ont été modifiées. 

56(1)a) 
Permettre la 

réalisation 
telle quelle

13 %

56(1)b) 
Permettre la 
réalisation 

sous réserve 
de certaines 
conditions

85 %

56(1)c) 
Refuser la 
réalisation

2 %

RECOMMANDATION

Accepter
36 %

Modifier
64 %

Rejeter
0 %

DÉCISION



Tableau comparatif des projets envoyés aux bureaux désignés et des projets 

terminés chaque mois pour illustrer la charge de travail 

Projets envoyés Projets terminés 

En 2024-2025, la majorité des projets ont été envoyés entre décembre et février. 

0

5

10

15

20

25

30

Apr-24 May-24 Jun-24 Jul-24 Aug-24 Sep-24 Oct-24 Nov-24 Dec-24 Jan-25 Feb-25 Mar-25

Projects Submitted Projects Completed



ÉTATS FINANCIERS DE L’EXERCICE 
TERMINÉ LE 31 MARS 2025 














































	Raison d’être de l’Office
	Évaluations réalisées en vertu de la LEESY :
	L’Office d’évaluation environnementale et socioéconomique du Yukon :
	À PROPOS DE L’OFFICE
	Nomination des membres
	Responsabilités de l’Office

	NOM ET MANDAT DES MEMBRES DE L’OFFICE
	MESSAGE DU PRÉSIDENT
	Examen par les bureaux désignés
	En 2024–2025, le comité de direction a poursuivi le travail amorcé concernant les projets faisant l’objet d’une préétude et ceux soumis au processus de discussion préalable à l’envoi d’une proposition (DPEP). Des étapes marquantes ont été franchies ce...
	Faits saillants
	Assainissement de la mine Faro (RCAANC)
	En juillet 2024, le comité de direction a fait parvenir aux décisionnaires le rapport de préétude final du projet d’assainissement de la mine Faro. Le décisionnaire fédéral a renvoyé la recommandation au comité de direction qui, après une brève consul...
	Aménagement d’une centrale thermique dans la subdivision de Callison (Société d’énergie du Yukon)
	Le projet d’aménagement d’une centrale thermique dans la subdivision de Callison à Dawson est le premier à franchir toutes les étapes du processus de DPEP et du processus de préétude depuis l’adoption des nouvelles règles régissant les préétudes en 20...
	Programme de forage exploratoire à puits multiples près d’Eagle Plains (Chance Oil and Gas)
	La société Chance Oil and Gas a présenté une version révisée de sa proposition de projet qui avait été envoyée au comité de direction par le bureau désigné de Dawson en 2017. Il s’agit d’un programme décennal d’exploration pour du pétrole brut et du g...
	Assainissement du site minier du mont Nansen (MNRLP) Le Mount Nansen Remediation Limited Partnership a donné suite aux lignes directrices relatives au projet que le comité de direction lui avait fait parvenir. En décembre 2024, au terme d’une période ...
	Le promoteur a 24 mois pour faire parvenir sa proposition de projet au comité de direction.
	Agrandissement de la mine de Keno Hill et aménagement d’une source d’énergie d’appoint (Hecla Mining) La société Hecla Mining a présenté une description de projet portant sur l’agrandissement de sa mine dans le district argentifère de Keno Hill et l’a...
	Soumis entre avril 2024 et mars 2025 Projets soumis durant la période visée : 205

	Projets selon le territoire traditionnel des Premières Nations visées
	Soumis entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025.
	Nombre de projets soumis durant la période visée : 204

	Projects par secteur
	Soumis entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025
	Temps de traitement des projets soumis à un examen par un bureau désigné, par secteur
	Soumis entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025 (1)
	Nombre de projets soumis durant la période visée : 204

	Projets selon le résultat
	Tableau comparatif des projets envoyés aux bureaux désignés et des projets terminés chaque mois pour illustrer la charge de travail

	ÉTATS FINANCIERS DE L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2025

